
Salles à destination des Associations

Domaine Berson

situé au deuxième étage :

- La salle orange accueille des associations pour des cours de musique ou d’art plastique. Elle est également
mise à la disposition des associations pour des réunions.

50 m2 (pas de réservation aux particuliers)

Matériel mis à disposition : porte-manteaux, poubelle, 3 tables (1,80 x 0,80 m) et 15 chaises

- La salle rouge accueille des associations pour des cours de musique ou d’art plastique. Elle est également
mise à la disposition des associations pour des réunions.

70 m2  (pas de réservation aux particuliers)

Matériel mis à disposition : porte-manteaux, poubelle, 3 tables (1,80 x 0,80 m) et 25 chaises

 

La location des caves de Berson ou des salles rouge et orange ne comprend pas l’utilisation des jardins,
accessibles au public.

 

La Maison des Associations MDA (allée des Cottages)

Situé au cœur du quartier du Paradis, la Maison des Associations accueille l’école de musique du Centre de
Loisirs et de la Culture et dispose de 4 salles misent à la disposition des associations, syndics ou organismes
Meulanais (pas de réservation aux particuliers).

- MDA 1 - 18 m2

Capacité d’accueil 14 personnes

Matériel mis à disposition : 4 tables et 14 chaises
- MDA 2 - 18 m2

Capacité d’accueil 14 personnes

Matériel mis à disposition : 2 tables et 12 chaises

- MDA 3 - 63 m2

Capacité d’accueil 40 personnes



Matériel mis à disposition : 8 tables et 39 chaises
- MDA 4 - 30 m2

Capacité d’accueil 20 personnes

Matériel mis à disposition : 6 tables et 20 chaises

 

La salle Valéry (rue Valéry)

Situé en centre-ville, dans un bâtiment construit en 2008, la salle Valery se compose d’une grande salle
unique de 75 m2 mis à la disposition des associations, syndics ou organismes Meulanais (pas de réservation
aux particuliers).

Capacité d’accueil 60 personnes

Matériel mis à disposition : 7 tables rondes, 7 petites tables carrées et 63 chaises

 

Tarifs de location pour les Meulanais 

Uniquement aux associations et organismes divers

MDA : salle 1, 2 ou 4 à la demi-journée 45

MDA : salle 1, 2 ou 4 à la journée 77

MDA : salle 3 ou Valéry à la demi-journée 67

MDA : salle 3 ou Valéry à la demi-journée 113

Caution 400

 

Tarifs de location pour les extra-muros 

Uniquement aux associations et organismes divers

MDA : salle 1, 2 ou 4 à la demi-journée 67

MDA : salle 1, 2 ou 4 à la journée 113

MDA : salle 3 ou Valéry à la demi-journée 97

MDA : salle 3 ou Valéry à la demi-journée 162

Caution 400
Infos pratiques

Sous certaine condition les salles peuvent-être louées aux syndics ou entreprises. 

Document(s)
Règlement des locaux municipaux
Liens utiles
Formulaire de réservation de salle municipale
Contact

https://ville-meulan.fr/sites/meulan-en-yvelines/files/document/2018-06/reglement_2017_salles_municipales.pdf
https://ville-meulan.fr/votre-mairie/vos-demarches/location-de-salles/formulaire-de-reservation-de-salle-municipale


Service des réservations

01 30 90 41 46

location@ville-meulan.fr

mailto:location@ville-meulan.fr

